
18 mars 

Mess ieu~s  de la Chambre des C o m m m c s :  

J'ai recu ordre .du TrGs Honorable ~ i~u tB-gouve rneu r  gBnBral, de vous faire savoir 
que Son Exc,e'llence 4e G.ouvern,eur ,ggneral a e  crnit, pas devoir ,annoncer 1.- objets pour 
lesqusls Ellle .a convoqu6 lie prgsent Pa~'1emen:t .du :Caimd~, avant que la aClzainbre .des 
Communes ait choisi son Olrateur, suilvant la ,lei; ,mais, B trois, heures cet apr8s-midmi, 
Son Ex.cellence annonc,era les mobjets de la convocation d8e .ce Parlement. 

I1 a plu au  Tr&s Honorable D6put6-gouverneur de se retirer, et la Chambrae des 
C,ommunes s'en est (alil6e. 

Quelque temps aprGs, le S'E-nat a repris sa s6ance. 

De consentement unanime, 
Le FQnat s7esrt ajou~rnQ B cet apxks-midi B deux heures e t  demie. 

SECONDE SEANCE. 

Deux /zeu.res et demie de l'ap~ds-nzidi. 

Les membres prBsents Btaient :- 

L'honorable J O S E P H  BOLDUC, President 

Les honorabies messieurs 
! 
I 

13eaubie11, 
I 
I 136ique, 

Uelcourt, 
I Blain, 

1)  Bostock, 

Boyer, 
I Bradbury, 
! 

Casgrain, 
Choquette, 

1 

1 Cloran, 
Crosby, 

I 
I 

Curry, 
Dandurand, 

I 
David, 

i1  Dennis, 
1, 
I 

De Vebcr, 
I 

Domville 
(Lt-ml.), 

Donnelly, 
Edwards, 
Farrell, 
Fisher, 
Forget, 
Foster, 
Gordon, 
Harmer, 
Landry, 
Lavergne, 
Legris, 
LJEsp6rance, 
Longheed 

(Sir  James), 

i; Le S$nat s'est ajournQ B loisir. 

Lynch-Staunton, 
Madonell, 
JIason 

(B~ig.-gen.) , 
3bcCal1, 
McLaren, 
BbcLennan, 
McMeans, 
Jbichener, 
Jgilne, 
Mitchell, 
Nicholls, 
Planta, 
Poirier, 
Prince, 
Pringle, 

Richardson, 
Robertson, 
Schaff ner, 
Sharpe, 
Talbot, 
Taylor 

(Leeds), 
Tessier, 
Thi'baudeau, 
Thompson, 
Todd, 
Watson, 
Webster, 
White, 
Wilson, 
Peo. 

Quelque terqps ,apriis, Son Excel'leulce le Gouverneur gBnhraiI Btanct venu et &ant 
assis sur le Tcr6ne. 

Son Honneur le Prgsident a ordonne au  gentilhomme huissier de  la Verge (Noire 
de se reildre i !la Chambre (des Cowmunes et d'informer cette 'Cha'mbre que c'est le 
plaisir ldce Son Excellence 'le ~Goaverneur g6nAral que les lCommvnes se rendent imm6- 
diatement auprPs 1d'EIle dans la salle du  SQnat. 
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La Chambre des Co~rnmunes &ant venue avec son Onateur, l'honorable Edgar N. 
Rhodes a dit :- 

Qu'il plaise B TToltre Exoellenw, 

La Chambre des Corn~munes 111'~ Elu son Orateur, bien que je sois peu capable do 
remplir leq devoirs importants qni me snnt par 18 assignAs. 

Si, d a i ~ s  I'cx6cution de ces devoirs, il m'arrive en auclln temps de faire une erreur, 
je demande que la fnute me soit iinputce ct non aux Comn~unes, dont je suis le servi- 
teur et qui, par ma voix, en vue de s'acquitter le mieux possible de leur devoir envers 
leur Roi et le pays, r6clament 1iuml.ileinent la rcco;~naissance de  leurs droits et privi- 
liiges incontestables, notan~ment la liDert6 de la parole dans leurs d6bats, ainsi que 
l'acciis aupriis rle la persomle de Votre Escellellce en tout temps convenable, et de- 
mand'ent que Votre Excellence veuille bien appr6cier de la maniiire la  plus favorable 
leurs d6lib6rations. 

Son H o n ~ e u r  le PrEsident du Shnat a alors dit:- 

J'ai ordre de SOH Excellel~ce 11, Gou\~c~wcur g h t r d  .de d6clart.r qu'il a pleine 
confiance dans la loyaut8 et l 'n t tac l ic~n~i~t  dc 121 Chambrc des C o ~ ~ n n u ~ i e s  envers la 
personne et le Gouvernement de Sa Majest6, ct nc cloutallt n n l l ( w ~ c ~ ~ t  que scs d6lib6- 
rations seront marquGes au coin de la sagesse, de la nlod6ratiw1 c5t clv la prudence. I1 
lui k~ccorde et, en toute occslsion, saura reconnaitre ses privilkes comtitutionnels. 

J'ai 6g~~elllellt  ordre de vous assurer que les Communes auront, ell tonte occasion 
convenable, libre ace& auprgs de Son Excellence, et que leurs d6libbrations, a i l~si  que 
vos paroles et ros nctm seroilt toujours interpr6t6s par Lui de la maniiire la ldus 
favorable. 

X1 a plu alors B Son Escdlllcnce le  G.ouverneur g6n6rall d'ouvrir l a  session par le 
gracieux discours suivant a,ux.deux Clwmbres :- 

Honorable~ Messieurs du SQnat : 

&lessieurs de la Clzambre des Communes: 

Vous avez 6t6 oonvoquEs B cette premigre session d'un.nouveau parlement au 
milieu d'une lutte mondiale qui int6resse d'une f,agon vital; les liberds, les institu- 
tions et la dest ink de notre page et celle de tout l'univers. Aussi les responsabilit6s 
et les devoirs qui rous incornbent sont beaucoup plus s6rieux et d'une plus grande 
porthe que ceux du coure ordinaire des affaires. Investis par le peuple d'un nouveau 
mandat et anim6s par cet esprit de dbtermination qui vous a inspirBs durant ces longues 
et anxieuses a i d e s  d'efforts et de sacrifices, vous apporterez, j'en suis persuad8, dans 
l'ex6cution de vos devoirs publics une r,6slolution indbranlable de dBfendre la grande 
came h laquelle notre pays a pris une si belle part. 

Apriis quatre a n n k s  de guerre, lc dEnouement du conflit est encore incertain. 
L'effort qui nous attend exige de nous la volont6 la plus d@cid&e, mais nous ne recule- 
rons pas devant la thche, si nos cceurs sont auslsi fermes et notre courage aussi indomp- 
table que ceux de nos concitoyens qui mnintiennent notre ligne de bataille au deli 
des mers. Le Corps Exp6ditionnaire Canndien soutient la s6rie ininterrompue de ses 
Gtats de service distingu6s, et y a ajoutE notablement cclepuis la derniiire session. 

E n  dEpit d'un d'6lai plus considGrable que celui clue Yon pr6voyait dans In mise en 
~ i p u e u r  de la Loi du Service 'Militaire, il a 6t6 possible de trouver les renforts n6ces- 
saires pour conserver nos troupes A leur plein effectif, et  pareille ligne de mnduite sera 
suivie B l'avenir. 

Dans le but d'appliquer le principe de la Loi du Service Civil nctuelle au Semite, 
ExtErieur et de pourvoir ainsi B ce que toutes les nominations au service public soient 
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faites sur la seule base du mkrite, il sera nhcessaire de faixe une loi qui permettra 
ce changement. E n  attendant, 1'011 a appliqu6 le principe ainsi adopti5, autant que 
pmsible, au moyen d'un arrEt.4 en conseil qui sera mis entre vos maim. 

Mes conseillers sont anvaincus  de la n6cessit6 d'une politique d'immigration e t  
de colonisation forte et  progressive, appuyie SUT des mesures convenables pour engager 
1'QtaMisseinent de colons sur nos terres, .encourager une pdluct ion  agricole plus 
considBrable, e t  aider a u  d6veloppement de nos ressources agricoles. Pour arriver B 
ce but, un arrEtk e n  conseil a 6 6  pas&, cr6ant un ministExe de l'immigration e t  de 
colonisation, et la 16gislation necessaire pour confirmer cette action vous sera mumise. 

Rdativement B la  dhobil isat ion de nos troupes, mes conseillers sont persuadh 
de la  nhessitk urgente de p rend~e  soin des eoldiats de retour du front, et  dk leur donner 
de l'emploi selon leurs aptitudes. La  tdohe d'organiser et  de pr6parex cet entxainement 
pour les aider B obtenir de Vemploi e t  B faciliter leur retour dam le mouvement de 
l a  vie civile, est non seulement importante mais essentielle. Un  m i n i s t h  a 6 6  consti- 
tu6 i cette fin, et muni des pouvoirs et  des attributions n h e m i r e s .  Une loi consrmant 
ce projet vous sera soumise. 

Des mesures qui ont 6t6 prises au moyen d'un arrSti5 en conwil pour pr6vemir 
les profits excessifsl tirQ de certaines industries, pour stimuler et augmenter la  pro- 
duction d- vivres, et pour encourager et d6velopper I'industrie de la construction des 
navires, vous eeronlt soumises, et toute JGgisRation s'y rapportant, jug6 ngcessaire, sera 
mise entre voe mains. 

U n  projet de loi donnant 1e droit de suffrage a u s  femmes, avec les dispositions 
appropriees concernant la naturalisation, vous sera soumis et  recommand6 B votre 
Qtude. 

Vous serez aussi invit6s a 6tudier une loi pour refondre et  amender les lois con- 
oernant les chemins de fer; un projet de loi relatif B l'utilisition de la lumiPre du 
jour; d'autres projets de loi concernant la taxe des profi-k de guerre et  des revenus, 
et autres mesures. 

D a m  le but d'assurer une plus complQte coop4ration avec le gouvernement des 
Etats-Unis, et pour aider B nous assurer Putilisation la plus efficace des ressources des 
deux pays pour les fins de la guerre, une mission canadienne de guerre a 6t6 6tablie 
,% 'Washington et un Blureaa de commerce de guerre constitum6 B Ottawa. 

Vu  la nikemit6 de conserver le plus possible toutes les ressources du pays durant 
la  guerre, et  pour a su re r  l'application dles lois provinciales, il a kt6 dkcid6 en vertu 
de la Loi des Meeures de Guerre de 1914, d'e prohiber l'importation et  la distillation 
des  liqueur,^ enivrhtes, et d'interdire leur transport dam toute partie d u  pays 06 
la vente est dBfendue par la  loi. 

Wes conseillers Btant arrivQs B la dkision que l'enregistrement complet de tous 
1 s  hommea et  d e  toutes les femmes valides d a  Canada, Bg6s de plus de 186 ans, est 
non seulernent important, mais essentiel dans les circoimttnnces actuelles, une mesure 
nkessaire a kt6 prise A cette fin en vertu de l a  Loi des Mesures de Guerre de 1914. 

Les nrr6tb en consei'l contenlant les m'esures ci-deasus vous seront soumis. 

L'hpouvantable catastrophe d'Halifax qui a cause des centaines de pertes de vie 
et  la destruction d'une partie considkrable de cette cite et de la ville de Dartmouth, 
sise en face, B provoqu6 une syinpathie gBn6rale pour les sini~str6s. Mes conseillers 
vous proposeront des moyens de soulager leur dQtresse et  de reparer leurs pertes. 

En d&it des circonstances critiques et difficiles B travers lesquelles le pays a 
-pass6 durant les trois derniPres annkes, la stabilit6 commerciale, industrielle et  finan- 

c i h  d,u Canada e'est fermement maintenue. Le vodume du commerce avec 1'Btranger 
dgPasse de beaucoup le chiffre qu'il a ~ a i t  atteint durant toute pQriode correspondante 
des nnnCes precedentes et la balance d u  commerce a 6th beaucoup augment& en notre 
f aveur. 
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Messieurs de la Chambre des Communes :  

Les comptes publics pour 17annQe derniere et le bu,dget pour la prochaine annee 
fiscale vous seront soumis sans dklai, et 1'011 v o u ~  demandera de voter les subsides 
n6cessaires pour la poursuite efficace de la guerre. 

Honorablen Messieurs du. SR?rat: 
Messieu~-s de la Chambre des Communes :  

E n  dgpit du d6sappointement cause par 1'6tat des affairee au th6Stre de la y e r r e  
en Orient, il n'est pas permis de douter du triomphe de notre cause. L'effort des 
nations comprises dans 1'Empire Britannique est encore irrbductible, et  continuera de 
116tre jusqu" la fin. La d6termination de toutes les nations alli6es et surtout de la  
puissante RBpublique, notre voisine et parente, dont l'immense pouvoir et  les ressources 
illimit6es commenoent maintenant B sle faire sentir pour hl ter  le dhouement, est 
6galement sincere et rBsolue. 

J e  recommande vos travaux 2i la direction dil-ine, plein de confiance qu'ils seront 
dignes dles fins supr6mes vers lesquelles tend notre effort national. 

I1 a plu ii Son Exlcellence le Gouverneur gQnQra'l de  se retirer et  1.a [Chambre des 
Communes s'esrt retir6e. 

Le &hat a repris sla sBance. 
L'honorable Sir James 'Lougheed a pr6sent6 au S6nat un bil'l ( ) iiltitul6: 

" Loi concernant 'les chemins de fer ". 
Le dit bill1 a GtQ lu la premiere foils. 
Son I-Ionnieulr le Pr6sident a fait  rapport *au S6nat du diecows d e  lSon Excellence 

lr Gouverneu~r g6n6naq prononc6 du  TrGne, et 
I1 R 6tb lu par Son H~onlneur le PrGsident. 
OrdonnB que l r  SCnat prenne en dBlib4ration le discours de Son Excellence le 

Gourer~ieu~r g6iGral d~emain. 

Ordonil6 que tous les s6ilateurs pr6sents pendant cette session, composent 1111 

comit6 pour prendre en consid6ration les usages et coutumes du S h a t  et  lesl p r i ~ i l & ~ ~  
du Parlelnent et qu'il soit permis au dit comitk de s'assembler dans cette salle quand 
et comine il le jugera necessaire. 

Avec la permission du Senat, il a B t B  
OrdonnB que, conform6ment B la rBgle 77, les s6nateurs dont les noms suiveilt 

forment u11 cornit6 de s8lection (charge dme dQsigner les &nlateutrs devant composer Ies 
difl6rents conlitks pe~manents de la  pr6senk session, s1avoir:-Les homr~ables XM. 
RBique, Bostock, Gasgrain. Dniiiel, Robertson, Tannler, Taylor (Leeds)," W ~ t s o n  et 
Sir James Louglieed, le dit comit6 devant faire rapport, avec toute la diligence 130s- 
sible, des noins des shateurs  par lui SdQsignes. 

L'honorable Sir James Louglieed a prBsentQ au SBnat, 
Copies des ordres h i s  par le gouwrnement des ~Etats-Unis dlAmbrique pour 

l'aldmission des ~aisscaux de ,pCcl~e caliadiena Idam ses ports. 

( T 7 o i y  Docun-~ents de la Session, 1918, N o  J+Za). 

ilrr6t6 en c.onsei1 no  560, S mars 1918, adinettant les v~aisseaux des Etets-Unis 
d'Am6rique dans les ports canadiens. 

(17oi1- Doc71ments de la Session, 1918, N o  @a).  

'Copies des a'rrSt6s .en conseil entre I,e 16 juin 1917 et le 1 2  m,ars. 1911, relatifs au 
contrGle des ~ i w e s .  

(T'oir I locun~en t s  de la Session, 1918. N o  56).  

OrdonnP qu'ils soient dBposQs sur la table. 

Le S6nat s'est ajournB. 


